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FINANCEZ VOTRE PROJET 
CHALEUR RENOUVELABLE

Pour la période 2024-2027, Guingamp-Paimpol 
Agglomération s’engage en tant qu’animateur 
du dispositif sur son territoire. Nous sommes 
à vos côtés pour vous accompagner dans la 
concrétisation de  vos projets !

Proposé par l’ADEME (Agence de la Transition 
Écologique), le « Fonds chaleur » est une aide 
financière conçu pour les projets de chaleur 
renouvelable de grande capacité.

 Bénéficiaires : 
Le dispositif s’adresse à tous les
porteurs de projets de production de
chaleur renouvelable sur le territoire de
l’Agglomérationqu’ilssoient:

Publics : communes,bailleurssociaux,etc.

Privés : entreprises,exploitationsagricoles,
établissementsdesanté,structures
touristiques,etc.
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 Les solutions énergétiques éligibles : 
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 Les grandes étapes de votre projet : 
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 Avec Guingamp-Paimpol Agglomération, facilitez l’émergence 

 de votre projet énergétique grâce à notre accompagnement ! 

 Contact : 

L’ÉQUIPE ÉNERGIE DE L’AGGLOMÉRATION

02 96 13 59 59

enr@guingamp-paimpol.bzh

Un accompagnement complet et sur-mesure pour vos projets énergétiques !

Études préalables
• Analysedesbesoinsetréalisationd’uneétuded’opportunité.
• Accompagnementpourl’étudedefaisabilité.

 Aide financière :  jusqu’à 70 % pour l’étude de faisabilité.

Conception
• Soutiendanslasélectiondumaîtred’œuvre(MOE).
• Montagedudossierdedemandesubvention.

 Aide financière :  jusqu’à 70 % pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO).

Réalisation 
• Suividuchantieretcontrôledelaqualitédesprestations.

 Aide financière :  jusqu’à 45 % sur l’investissement, variable selon les projets.

Exploitation
• Assistancepourlaréceptiondestravauxetmiseenservicedel’installation.
• Vérificationdusuividelaproductiond’énergierenouvelable.
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 Vous avez un projet ? 
 Vous souhaitez  plus 
 de renseignements ? 

Une expertise 
technique dédiée
L’Agglomérationveille
àcequevosprojets

répondentauxconditions
d’éligibilitépouraccéder
auxsubventionsdu
FondsChaleur.

Des aides calculées
au plus juste

Lesfinancementssont
définisenfonctiondela
productionénergétique
prévueetdutype 

deprojet.

Un accompagnement 
global

Vousbénéficiezd’un
interlocuteurde

l’Agglomérationquivous
guideàchaqueétape,
del’idéeinitialeàla
réalisationconcrète.


